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MESSAGE DU MAIRE 
 

Les suites de la Petite Séduction 
 

De la Soirée Canadienne  à la Petite Séduction 
 
Il y a trente ans, en 1979, Champlain fêtait les 300 ans des premiers registres paroissiaux conservés au 
presbytère de Champlain. La fête avait été précédée par la participation de quarante-cinq Champlainois et 
Champlainoises à une émission de télévision très populaire à l’époque, « Soirée Canadienne » qui se 
produisait dans les studios de la télévision CHLT à Sherbrooke.  L’initiatrice et l’organisatrice de cette 
activité était madame Constance Le Blanc et la diffusion à la télévision eut lieu le 3 décembre 1978.  
Cette émission de la « Soirée Canadienne » consacrée à la municipalité de Champlain fut reconnue pour 
sa qualité exceptionnelle à tel point que CHLT remporta un premier prix lors du festival Can-Pro en mars 
1979.  Madame Constance Le Blanc reçut une lettre personnelle du réalisateur de l’émission, monsieur. 
Gilles Ballard, pour son « excellente participation au succès de l’émission ». 
 
Cette année, les Champlainois et les Champlainoises n’ont pas eu à se déplacer car ce sont les producteurs 
de l’émission « La Petite Séduction de Radio-Canada » qui se sont présentés à Champlain avec tous leurs 
attirails technologiques pour voir comment on pouvait séduire une grande vedette internationale, madame 
Ginette Reno. 
 
Il y a trente ans, l’idée de rassembler les Champlainoises et les Champlainois dans la réalisation d’un 
projet collectif est une idée qui a germé dans la tête de deux hommes, soit monsieur 
Jean-Marie Massicotte et Mgr Denis Clément, nouvellement nommé curé à Champlain en 1977. C’est 
pourquoi par la suite, ces deux hommes ont été nommés Grands Champlainois. Toujours est-il qu’en 
1978, Mgr Clément invita à souper au presbytère les maires de Champlain accompagnés de leur 
conjointe: du village, messieurs et mesdames Armand Grandmont et Béatrice Marchand-Grandmont ; de 
la paroisse, Marcel P. Marchand et Micheline Laberge, et le futur président des fêtes du Tricentenaire, 
Jean-Marie Massicotte et Laurette Le Blanc. 
 
Ces fêtes furent un immense succès redevable à un comité organisateur qui travailla énormément et reçut 
un appui inconditionnel de la population qui participa avec enthousiasme à toutes les activités.  
 
En 2008, le projet de présenter la candidature de Champlain à l’émission La Petite Séduction de 
Radio-Canada a germé dans le cerveau en ébullition de notre animatrice de loisirs, Jocelyne Poirier. Elle a 
réussi à convaincre quelques autres et a formé un noyau solide autour d’elle avec les deux conseillères 
municipales mesdames Mireille Le Blanc, fille de madame Constance Le Blanc, Sonya Pronovost et 
Anik Bélisle pour la partie musicale. Tout comme on jette une pierre à l’eau, des cercles se sont formés 
autour du noyau central. Il y avait une telle énergie au centre, la force gravitationnelle était si intense que 
tous les cercles sont restés soudés jusqu’au résultat final.  
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Encore une fois, le succès fut le résultat d’un effort concerté des gens de Champlain. Cet effort est venu 
des membres du conseil qui ont cru à ce projet et qui ont participé activement là où on avait besoin d’eux, 
aux employés municipaux et para-municipaux qui ont rempli des tâches pas toujours visibles, parfois 
ingrates mais absolument nécessaires au bon déroulement de l’événement, les membres des organismes 
paroissiaux, de très très nombreux bénévoles qui ont fait valoir leurs talents, souvent insoupçonnés, pour 
produire une émission de qualité. L’appui de nombreux commanditaires locaux et externes a été bien 
apprécié. Tout ce travail a été récompensé par la participation exceptionnelle des Champlainois et des 
Champlainoises. C’était la clef du succès.  
 
Pour se féliciter tous ensemble d’avoir séduit madame Ginette Reno, artiste de renommée 
internationale et grande Diva de la chanson, le comité organisateur et le conseil municipal vous 
invitent à visionner en direct sur écran géant l’émission La Petite Séduction au Centre du 
Tricentenaire le mercredi 20 mai grâce à COGECO à compter de 19 heures. En première partie, il 
y aura la présentation d’un diaporama de photos des meilleurs moments de La Petite Séduction 
préparé par le photographe officiel du comité, monsieur Jean Paquet. À 19 h 30, suivra la 
projection de l’émission Soirée Canadienne, émotions garanties, produite en 1978. À 20 heures, La 
Petite Séduction sera diffusée en direct et à 21 heures la suite des photos prises sur tous les sites de 
tournage durant quatre (4) jours. Vous êtes sûrement sur une de ses photos.  
 
Le tout se fera dans une ambiance très décontractée. 
 
Pour le conseil municipal et le comité organisateur de La Petite Séduction 
Marcel P. Marchand 
 

Un spécial photos de la Petite Séduction dans le Postillon 
 
L’équipe du comité de la Société historique prépare actuellement un Postillon spécial de photos sur La 
Petite Séduction de madame Ginette Reno qui paraîtra probablement en juin. On se rappelle que la 
Société Historique a produit dans un temps record un Postillon « Spécial Ginette Reno » pour permettre à 
celle-ci de découvrir et reconnaître les maisons patrimoniales du cœur du village. Cette visite était 
commentée par le notaire Hugues Germain. Au début, l’édition spéciale devait être limitée à 5 copies 
mais finalement 300 furent vendues grâce à de jeunes crieurs publics : Vincent Aubin, Mathieu 
Montplaisir, Alexandre Mercier et Fréderic Dumas,  sous la direction de madame Lucie Despins.    
 

Timbre postal sur Champlain en vente à la Société historique 
 

La Société historique de Champlain a procédé à l’émission d’un timbre postal représentant un paysage 
hivernal de Champlain provenant d’une carte postale de 1912. Sur les 300 timbres émis,  une feuille de 
20 timbres a été remise à madame Ginette Reno lors de son passage pour l’émission La Petite Séduction, 
une autre feuille a été remise à la CIRP (Centre d’interprétation et de recherche philatélique du Canada) et 
une autre a été conservée à la Société historique locale.  Il y aura plus d’information sur le sujet dans le 
prochain journal Le Postillon. 
 
 Il ne reste que 100 timbres encore en vente. C’est une édition unique  et c’est premier arrivé, premier 
servi. Pour authentifier la valeur et la rareté de ce timbre, une copie du certificat d’émission peut-être 
fournie lors de l’achat.  
 



Vous pouvez vous procurer ces timbres au coût de 5 $ en vous s’adressant à madame Lyse Bertrand, au 
numéro de téléphone 819-295-3484. 
 
Subvention de 1,4 million pour mettre aux normes les sources d’eau potable 

 
Le 12 mai 2000, dans la petite ville ontarienne de Walkerton, à la suite d’un violent orage, les eaux 

potables furent contaminées par une bactérie mortelle.  
 
Ces incidents mortels forcèrent tous les gouvernements 
au Canada à réviser leurs normes de salubrité en 
matière d’eau potable. Au Québec le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs lança une vaste enquête sur les réseaux 
d’aqueduc dans toutes les municipalités.  
 
En 2002, Champlain reçut la visite d’un inspecteur du 
ministère qui nous dévoila les conclusions de l’enquête 
sur notre réseau et les correctifs à faire pour le rendre 
conforme aux nouvelles normes gouvernementales. À 
Champlain, depuis 1964, nous nous approvisionnons en 
eau potable à partir de Trois-Rivières pour 25% de nos 

besoins, un autre 25% de 2 puits près de la route 359 et le reste provient de sources captées au pied du 
coteau.  Le rapport était sans équivoque. Le ministère n’accordera plus de permis d’exploitation pour nos 
sources d’eau au pied du coteau qui sont considérées comme des eaux de surface potentiellement 
contaminables plus facilement par des éléments naturels comme des orages violents. Dans l’immédiat, le 
ministère nous obligeait à prendre des échantillons d’eau 2 fois semaine et de les envoyer dans un 
laboratoire pour analyse. Ce qui se fait encore aujourd’hui. 
 
À plus long terme, le ministère nous demandait de faire des recherches pour trouver des nappes d’eau 
souterraines car nos sources ancestrales au bas du coteau devront être condamnées. 
 
Nous avons finalement trouvé des sources d’eau souterraines de qualité et en quantité suffisante  dans la 
partie ouest de Champlain, le long du rang Saint-Pierre. 
 
Le 27 avril 2009, madame Julie Boulet, ministre régionale, nous annonçait le versement d’une aide 
financière de 1 420 396 $ pour des travaux de mise aux normes des sources d’eau potable. À la fin des 
travaux au printemps 2010, la municipalité de Champlain sera complètement autonome en eau potable. 
De plus, le nouveau réseau va permettre de desservir une dizaine de maison sur le rang Saint-Pierre et, 
éventuellement, ouvrir la porte à un développement résidentiel le long du rang Saint-Pierre, du côté ouest 
et est de la Rivière Pépin, où la vue est magnifique sur les hauteurs du coteau. Donc cet investissement 
sera un outil majeur de développement durable pour Champlain dans quelques années.    
 
 Comme il a été mentionné dans Le Nouvelliste du mardi 28 avril, ces fameuses sources au pied du coteau 
ont entraîné la séparation de Champlain en village et paroisse en 1917. De plus en 1964, la paroisse a 
construit son propre réseau en prenant l’eau de la municipalité de Sainte-Marthe-du-Cap, aujourd’hui 
Trois-Rivières, et en ignorant complètement le village en passant à l’arrière de celui-ci pour desservir le 
bas de Champlain. L’eau du village et de la paroisse ne se mélangeait pas. En 1982, la fusion du village et 
de la paroisse a permis de raccorder les deux réseaux, particulièrement pour des raisons de sécurité lors 
d’un incendie majeur. En 2004, des travaux majeurs ont permis de changer toute la tuyauterie d’aqueduc 
qui desservait le village depuis 1929.  
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Les Fleurons du Québec 
 
En 1984, Champlain a remporté le premier prix dans la catégorie « Village le 
plus fleuri du Québec » après avoir été finaliste à plusieurs reprises. C’était 
dans le cadre d’un programme gouvernemental Villes et Villages fleuris, avec 
comme objectif de développer l’industrie horticole. Ce fut un immense succès.  
 
En 2006, le gouvernement a lancé un nouveau programme dénommé 
Les Fleurons du Québec et la Municipalité de Champlain s’y est inscrite. 

L’évaluation portait sur les efforts fournis par  la municipalité au niveau horticole mais aussi sur la 
participation des propriétaires privés, institutionnels, industriels et commerciaux. Les critères objectifs 
mesuraient la richesse et la qualité de l’embellissement horticole dans une perspective de développement 
durable. Nous avons eu l’honneur d’obtenir trois Fleurons. Deux seules municipalités en Mauricie ont 
obtenues 3 Fleurons sur une possibilité de 5, soit Saint-Étienne-des-Grès et Champlain.  
 
Cette cote était valable pour 3 ans et une nouvelle évaluation se fera cette année. Depuis 2006, nous avons 
corrigé les points faibles. Cependant pour améliorer notre cote, nous avons besoin de la collaboration de 
nos commerces et de nos industries. Pour ce qui est du secteur résidentiel, il s’agit de continuer dans ce 
qui se fait déjà. 
 
Cette année, nous réactivons une mesure qui avait été mise en place il y une vingtaine d’années et 
abandonnée depuis. Dans un objectif environnemental, nous allons faire tirer cinq (5) érables de Freeman 
Autumn Blaze qui devront être plantés en façade de la maison près de la route. Nous avons été conseillés 
par monsieur Pierre Hivon, de la Pépinière Champlain, sur le type d’arbre à planter. Cette route bordée 
d’arbres est un des points forts de la beauté du village. En plus, ces arbres seront plantés par nos 
employés.  
 
Le tirage se fera avant la Saint-Jean. Pour se qualifier, il faut être résidants de Champlain et accepter que 
l’arbre que vous gagnerez soit planté sur la façade avant de votre terrain.  
 
 

Coupon pour tirage d’un érable de Freeman Autumn Blaze 
 

Nom : ___________________________________________ 
 
 
Adresse : _________________________________________ 
 
 
No de téléphone : __________________________________ 
 
 
Coupon à déposer au bureau municipal, 819, rue Notre-Dame, avant le 12 juin 2009 
 

 
Le développement domiciliaire 
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Dans le développement Hélie, sur la rue Marsolet dans le haut de Champlain, sur les 16 emplacements 
disponibles, il y en a 5 déjà occupés avec des maisons unifamiliales dont 2 en construction.  
 
Dans le développement des frères Claude et Jocelyn Chartier, dont les infrastructures n’ont été 
complétées qu’à la fin de l’été 2008, la construction d’un quatre (4) logements par Le Cimentier Steeve 
Dumas de Champlain a débuté en décembre 2008 pour une livraison ce printemps. Actuellement, tous les 
loyers sont loués. De l’autre côté de la rue nouvellement identifiée au nom de rue Hervé-Toupin, soit 
l’ancien propriétaire de la terre le long de la route 359, deux (2) maisons jumelées sont en construction et 
un autre quatre (4) logements serait sur les planches à dessins. 
 
Donc le travail du conseil et du comité d’urbanisme pour augmenter le périmètre urbain commence à 
porter fruits. Pour le développement durable de la municipalité, cela représente une augmentation 
importante de l’évaluation foncière et une augmentation certaine de la population. Ainsi, nous anticipons 
plus d’enfants à l’école, plus de clients dans nos commerces, etc, etc. 
 

Le Baluchon triomphe 
   
Le fromage Le Baluchon de la Fromagerie F.X. Pichet a triomphé dans la catégorie « fromage 
biologique » dans le Grand prix des fromages canadiens tenu récemment. Madame Marie-Claude Harvey, 
présidente et responsable du marketing et son père Léo ont fait goûter à Madame Reno et à Monsieur 
Dany Turcotte, animateur de La Petite Séduction à Radio-Canada, différents fromages produits par la 
fromagerie. Ils ont bien apprécié le fait que tous les fromages étaient certifiés biologiques et bien 
présentés par Marie-Claude et son père costumés en habit d’époque. Bravo à nos entrepreneurs dont le 
site internet est à l’adresse URL : http://www.fromageriefxpichet.com/index.html 
 

Les pompiers s’équipent 
 

 
Financement   agricole   Canada  (FAC)   a  remis 
12 000 $ au Service d’incendie de Champlain, dans 
le cadre de son fonds AgriEsprit, pour améliorer 
l’intervention des pompiers sur les lieux 
d’incendies. Cet argent a servi à faire l’acquisition 
d’une unité d’urgence.  
 
Sur la photo, on aperçoit, de gauche à droite, 
madame Amélie Pouliot, directrice service à la 
clientèle, FAC, messieurs Jocelyn Chartier, service 

d’incendie, Marcel P. Marchand, maire, Claude Chartier, service d’incendie et Robert Gélinas, directeur 
principal des relations d’affaires, FAC. 
 
Dans un prochain Champlainois, nous aurons l’occasion de souligner l’apport financier des autres 
commanditaires.  
 
 
 

SERVICE DES LOISIRS DE CHAMPLAIN 
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COURRIER DE SPORTS, LOISIRS ET 
ÉVÉNEMENTS  
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ÉVÉNEMENTS 

 
Plusieurs activités et événements se préparent pour la saison estivale. La première activité consiste à 
effectuer une collecte de bouteilles vides consignées ainsi que de sous noirs, afin d’amasser des fonds. En 
effet, les 25 et 26 mai prochain, nous passerons par les maisons afin de ramasser toutes les bouteilles et 
les sous que vous aurez à nous donner. Ce précieux don nous permettra de réaliser des projets futurs pour 
les enfants. Nous comptons sur votre générosité et vous en sommes très reconnaissants. Par ailleurs, toute 
personne désireuse de s’impliquer bénévolement lors de cette collecte est priée de communiquer avec  
 
Jocelyne Duchesne au 819-295-3166. 
 

 
 
 

UNE VOIX QUI PORTE 
 
Voilà le thème de l’édition 2009. « Une voix qui porte » sera l’occasion de rendre 
hommage à la parole comme moyen privilégié d’expression de notre identité. La 
parole d’ici nous distingue et nous démarque comme individus et comme société. Elle 
anime notre langue par ses mots et ses accents. Célébrons ensemble la parole qui, au   

      cours de l’histoire, a su faire de nous ce que nous sommes aujourd’hui.  
 
Ce sera le mardi 23 juin qu’auront  lieu les activités de la Fête nationale  à Champlain. 
Jeux gonflables, kermesse, fusées, souper aux hot-dogs divers styles, traditionnels et 
gastronomiques. Une cabane à patates frisées et patates frites sera sur place. Les feux 
d’artifice, feu de joie,  musiciens et artistes de chez nous, voilà en bref les activités qui  

        vous seront présentées. Vous recevrez sous peu une programmation détaillée. 
 

 
 

SOCCER 
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École de soccer pour les 3 et 4 ans.   Entraîneure : Jacinthe Saint-Amand  
Soccer pour les 5 ans et plus.     Entraîneurs : Nathalie Dufour et Benoit Lavigne.  
 
Quand ?  Le mercredi 3 juin 19h00. 
Où ? Centre du Tricentenaire.  
 
Le comité des loisirs tient à souligner et remercier les entraîneurs bénévoles pour l’excellent travail et leur 
disponibilité au service des jeunes.  
 

CAMP DE JOUR 
 

Comme par les années passées, les terrains de jeux débuteront leurs activités vers la fin du mois de juin 
pour se poursuivre jusqu’à la mi-août. Vous recevrez sous peu toutes les informations nécessaires 
concernant ce camp de jour.  
 
 

 
 
Dans le cadre des efforts du gouvernement du Québec pour promouvoir la pêche, la Fondation de la faune 
du Québec a mis en œuvre le programme « Pêche en herbe » pour favoriser la pêche 
récréative auprès des jeunes.  
 
Les objectifs de pêche en herbe sont de favoriser la relève de pêcheurs au Québec en 
offrant un programme d’initiation aux jeunes de 6 À 17 ans et accroître le nombre 
d’initiés dans les régions urbaines en donnant à ces jeunes les outils nécessaires pour 
qu’ils puissent retourner à la pêche dès le lendemain de l’activité. Par outils, on entend 
une initiation à la pêche (éthique et techniques) ainsi qu’un certificat Pêche en herbe 
faisant office de permis de pêche jusqu’à ce que le jeune atteigne l’âge de 18 ans et ce, 
gratuitement, à chaque participant. De plus, s’il nous est possible, nous remettrons à 
chacun une canne à pêche.   
 
Inscrivez-vous les jeunes ! c’est intéressant.  
Limite : 75 jeunes. 
Quand ? Le dimanche 14 juin 2009 
Heure ? 13h30 
Où ? Centre du Tricentenaire, 961, Notre-Dame à Champlain 
 
Informations et inscriptions : Jocelyne Duchesne 819-295-3166. En cas d’absence ou si je suis occupée, 
laissez un message.  
 
 

MAI, MOIS DE L’ARBRE ET DES FORÊTS CHAMPLAIN 
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Pour souligner «Mai, mois de l’arbre et des forêts»,  la distribution des plants d’arbres s’effectuera à 
compter du jeudi 21 mai et ce pour une semaine, au bureau municipal, de 8 heures à 
12 heures et de 13 heures à 16 heures. 
 
Des plants d’environ un (1) pied de haut et différentes essences vous seront offerts.  

 
TROIS arbres seront remis à chaque résidant qui se présentera au bureau de la municipalité. 
 
Cette activité permettrait de : 
 
- favoriser le reboisement des terrains vacants, 
- enrichir des lots boisés,  
- embellir les propriétés, 
- stabiliser les berges. 
 
L’arrivée d’un nouveau-né pourrait être soulignée par la plantation d’un arbre 
 

INSTALLATION D’UNE PISCINE 
 
Nous vous rappelons que vous devez obtenir un permis pour l’installation de tous types de piscines : 
gonflable, hors-terre ou creusée. Les principales dispositions de la réglementation de zonage 
concernant les piscines à Champlain sont les suivantes : 
 
Règles générales 
 
L’implantation d’une piscine est interdite dans les cours avant, mais permise dans les cours arrière, les 
cours latérales et les cours latérales donnant sur rues. 
 
 La distance minimale entre la piscine, incluant tout patio surélevé servant à la piscine et ses 

accessoires au sol, et toute ligne de lot ou toute ligne de servitude publique est de 1,5 mètre 
(4,9 pieds). 

 
 Dans le cas d’un patio établissant un lien entre le bâtiment d’habitation et la piscine, la distance 

minimale à respecter entre ces deux derniers éléments doit être de 3,5 mètre (11,5 pieds) et une 
clôture de sécurité doit venir limiter l’accès à la piscine et ce, même dans le cas d’une piscine hors 
terre. 

 
 Lorsqu’une échelle ou un escalier d’accès extérieur est installé, un dispositif qui maintient  l’échelle 

ou l’escalier levé de sorte à empêcher l’accès à la piscine, est obligatoire. 
 
 Tout accessoire hors sol peut avoir une hauteur supérieure à 3 mètres (9,8 pieds). 

 
 Aucun système d’évacuation ne doit être raccordé directement au réseau municipal. 

 
 
 
Clôture de sécurité 
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 L’installation d’une clôture de sécurité autour d’une piscine dont les parois sont inférieures à 1,2 
mètre (3,9 pieds) est obligatoire. 

 
 La hauteur minimale de la clôture sera de 1,2 mètre (3,9 pieds) et sa hauteur ne devra pas excéder 

1,8 mètre (5,9 pieds). 
 
 La clôture doit être munie d’une porte se refermant d’elle-même et qui reste verrouillée en tout temps. 

 
 Une distance minimale de 1,5 mètre (4,9 pieds) doit être laissée libre entre la paroi de la piscine et la 

clôture. 
 
 La clôture ne doit pas présenter de brèches de plus de 8 centimètres (3,1 pouces). 

 
 Dans le cas d’une piscine hors terre dont la paroi extérieure aura une hauteur d’au moins 1,2 mètre 

(3,9 pieds) au-dessus du niveau du sol, aucune clôture n’est nécessaire. 
 
 Une haie n’est pas considérée comme une clôture. 

 

Avant d’acquérir une piscine, informez-vous auprès de notre inspecteur en bâtiment, le mardi  -  819-
295-3979. 

 
RÈGLEMENT SUR L’EAU POTABLE 

 
Tableau résumé du règlement sur l’utilisation de l’eau 
 
Période de validité du règlement : 1er janvier au 31 décembre (en vigueur à l’année) 
 
Période d’arrosage : jours/adresses pairs et jours/adresses impairs 

 
ARROSAGE RÉSIDENTIEL 

 
Pelouse, arbres, arbustes, arbrisseaux et autres 
végétaux 

 
 

19 h à 21 h 
manuel seulement 

 
ARROSAGE COMMERCIAL OU INDUSTRIEL 

 
Pelouse, arbres, arbustes, arbrisseaux et autres 
végétaux 

19 h à 21 h 
 

si impossible 
 

21 h à 23 h 
 

manuel seulement 
 

SYSTÈME D’IRRIGATION SOUTERRRAIN 
RACCORDÉ AU RÉSEAU D’AQUEDUC 

MUNICIPAL 

 
INTERDIT 

NOUVELLE PELOUSE ET 
NOUVELLE HAIE 

Arrosage manuel ou automatique 
Tous les jours pendant 12 jours 

 
19 h à 21 h 
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arrosage continu pendant les premières  
24 heures 

(20 $/permis émis par le Service des permis) 
 

ARROSAGE D’UN POTAGER Tous les jours de 19 h à 21 h  
LAVAGE DE VÉHICULES ROUTIERS Tous les jours de 6 h à 23 h 

Avec lance à arrêt automatique 
LAVE-O-THON 8 H à 20 h 

autorisé pour une seule journée et sous 
certaines conditions par le Service de permis

NETTOYAGE D’ENTRÉE D’AUTO, DE 
STATIONNEMENT, DE TROTTOIR, DE PATIO, 

DE MUR EXTÉRIEUR 

INTERDIT EN TOUT TEMPS 
 

Sauf du 15 mai au 15 septembre 
 

Pour des travaux d’asphaltage, d’application 
de scellant, de peinture ou de teinture ou 

pour le nettoyage de murs extérieurs (2 fois 
l’an) 

 
REMPLISSAGE DE PISCINE 9 h à 15 h 

Le boyau d’arrosage, si immergé doit être 
muni d’une valve anti-retour 

PULVERISATION DE PRODUITS Autorisée si le boyau d’arrosage est muni 
d’une valve anti-retour et si la loi sur les 
pesticides est respectée 

BOYAUX PERFORÉS INTERDITS 
JOUETS POUR ENFANTS INTERDITS 

CAPTAGES DES EAUX DANS UN COURS D’EAU Obtenir un permis de la municipalité 
 

RÈGLEMENT SUR LES NUISANCES (FEU) 
 
Nous nous devons de vous informer que les articles 8 et 11 du règlement 98-06 font mention de ce 
qui suit : 

 
« Constitue une nuisance et est prohibé, le fait d’allumer ou de maintenir allumé un feu dans 
un endroit privé sans permis, sauf s’il s’agit d’un feu de bois allumé dans un foyer 
spécialement conçu à cet effet. » 
 
« Quiconque contrevient à l’une ou l’autre des dispositions de ce règlement commet une 
infraction et est passible, en plus des frais, d’une amende de quarante dollars (40 $). » 
Par conséquent, veuillez prendre note que ce règlement est applicable par la Sûreté du Québec 
affectée à la MRC des Chenaux. 
 
 
 

RÉSIDENCE CHAMPLAINOISE 
 



INVITATION 
 
Vous êtes cordialement invités à participer à une rencontre d’information sur un projet de résidence pour 
personnes âgées autonomes et semi-autonomes qui sera construite dans notre village à Champlain. 
  
Un comité provisoire a été formé et un organisme sans but lucratif à été constitué et enregistré.  Le nom 
choisi est :         RÉSIDENCE CHAMPLAINOISE 
   
Les  rencontres auront lieu le jeudi 21 mai 2009, au local de l’Âge d’Or, du Centre du Tricentenaire 
à 14 heures et à 19 heures.  
  
Les principaux sujets traités seront les suivants : description du projet, coût du projet, nombre 
d’appartements, coût du loyer mensuel, services offerts, délais de réalisation, lettre d’intérêt, etc. 
  
Une période de questions vous sera allouée. Nous vous attendons en grand nombre. 
   
Le comité provisoire, Robert Audet, président 
 

QUAI DE CHAMPLAIN 
 
Les travaux au quai municipal se poursuivront durant la belle saison, nous projetons terminer la 
construction de notre installation sanitaire ainsi qu’un débarcadère pour bateaux à moteur donnant accès à 
une passerelle menant sur le quai. 
 
Faut-il se rappeler que notre quai  fait partie intégralement de notre patrimoine maritime construit par des 
gens de chez nous, à peu près à la même époque que l’église actuelle. Cette place de choix doit constituer 
un endroit où la population Champlainoise, petits et grands, est invitée à venir admirer ce beau plan d’eau 
qu’est le majestueux fleuve Saint-Laurent.  
 
À ce bulletin municipal s’ajoutent la table des marées fournie par le service hydrographique du Canada 
( + 1 heure HAE) ainsi que la liste des navires de croisières faisant escales au Port de Montréal durant la 
saison 2009. Habituellement ces navires remontent le fleuve à la hauteur de Champlain en fin de soirée, la 
veille de leur arrivé à Montréal, tandis qu’en descendant vers Québec, c’est souvent lorsqu’il fait déjà nuit 
qu’ils se présentent chez nous. 
 
Pour signaler à la garde côtière, au bureau de recherche et sauvetage maritime, une embarcation en 
difficulté ou qui semble avoir besoin d’aide, faites le 1-800-463-4393. N’attendez  pas avant d’appeler en 
cas d’urgence. Plus vite vous appelez, plus vite l’aide arrivera. 
 Bonne saison estivale à tous et à toutes. 
 
 
Jean-Robert Barnes, responsable du comité du quai et conseiller municipal. 
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CALENDRIER DES NAVIRES DE CROISIÈRE 
NAVIRE DATE Arr./Dép. Agent Téléphone Ligne maritime Capacité
.MAI 2009 

Massdam 23-05-2009 A : 07h00 McLean Kennedy 1-877-724-5425 Holland America 1266 

    D : 17h00         

. JUIN 2009 

Massdam 06-06-2009 A : 07h00 McLean Kennedy 1-877-724-5425 Holland America 1266 

    D : 17h00         

Massdam 20-06-2009 A : 07h00 McLean Kennedy 1-877-724-5425 Holland America 1266 

    D : 17h00         

Clelia II 20-06-2009 A : 07h00 Navitrans   Helios Shipping Ltd 110 

    D : 17h00         

. JUILLET 2009 

Massdam 04-07-2009 A : 07h00 McLean Kennedy 1-877-724-5425 Holland America 1266 

    D : 17h00         

Massdam 18-07-2009 A : 07h00 McLean Kennedy 1-877-724-5425 Holland America 1266 

    D : 17h00         

. AOÛT 2009 

Princess Damae  03-08-2009  A : h Robert Reford World Cruise Agency 0 

  05-08-2009 D : h   

. SEPTEMBRE 2009 

Grande Caribe  11-09-2009  A : 18h00 McLean Kennedy 1-800-556-7450 ACCL 100 

  13-09-2009 D : 06h00   

Massdam 12-09-2009 A : 07h00 McLean Kennedy 1-877-724-5425 Holland America 1266 

    D : 17h00         

Grande Mariner 13-09-2009 A : 18h00 McLean Kennedy 1-800-556-7450 ACCL 100 

 15-09-2009 D : 06h00         

Grande Caribe  17-09-2009  A : 18h00 McLean Kennedy 1-800-556-7450 ACCL 100 

  19-09-2009 D : 04h00   

Clelia II 21-09-2009 A : h Navitrans   Helios Shipping Ltd 0 

    D : h         

Grande Mariner 21-09-2009 A : 18h00 McLean Kennedy 1-800-556-7450 ACCL 100 

 23-09-2009  D : 04h00         

 AIDAaura 22-09-2009 A : 08h00 McLean Kennedy ACCL 100 

  24-09-2009 D : 20h00   

Massdam 26-09-2009 A : 07h00 McLean Kennedy 1-877-724-5425 Holland America 1266 

    D : 17h00         
 
 
. OCTOBRE 2009 
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Deutschland  06-10-2009  A : 08h00 McLean Kennedy 1-800-348-8287 Peter Deilmann  636 

  07-10-2009 D : 17h00 Cruises   

Crystal 08-10-2009 A : 08h00 McLean Kennedy 1-800-804-1500 Crystal Cruises 960 

Sympony 09-10-2009 D : 21h00 

Grande Caribe   08-10-2009  A : 18h00 McLean Kennedy 1-800-556-7450 ACCL 100 

  10-10-2009 D : 06h00   

Silver Cloud  09-10-2009  A : 08h00 Cross Marine 1-800-722-9955 Silversea Cruise 314 

  10-10-2009 D : 18h00   

Massdam 10-10-2009 A : 07h00 McLean Kennedy 1-877-724-5425 Holland America 1266 

    D : 17h00         

Blamoral 10-10-2009 A : 07h30 Ramsey Greig 1-800-688-3876 Fred Olsen Cruise 1230 

 11-10-2009  D : h Line   

 Grande Mariner 11-10-2009 A : 18h00 McLean Kennedy 1-800-556-7450 ACCL 100 

  13-10-2009 D : 06h00 

AIDAaura  12-10-2009  A : 08h00 McLean Kennedy Aida Cruises 1266 

  14-10-2009 D : 20h00   

Grande Caribe  14-10-2009  A : 18h00 McLean Kennedy 1-800-556-7450 ACCL 100 

  16-10-2009 D : 04h00   

Grande Mariner  17-10-2009  A : 18h00 McLean Kennedy 1-800-556-7450 ACCL 100 

  19-10-2009 D : 04h00   

 Deutschland 20-10-2009  A : 07h00  McLean Kennedy  1-800-348-8287 Peter Deilmann   636 

21-10-2009 D : 21h00 Cruises   

Crystal 29-10-2009 A : 08h00 McLean Kennedy 1-800-804-1500 Crystal Cruises 960 

Sympony  31-10-2009 D : 21h00   

 
 
 

FÊTE DE FIDÉLITÉ ET D’ENGAGEMENT 

 
Le dimanche 31 mai prochain, à la messe de 10 h 30, aura lieu la fête annuelle de tous les couples qui 
comptent en 2009 cinq, dix, quinze, vingt, vingt-cinq ans et plus (multiple de cinq) de vie de couple.  
Vous en connaissez?  
 
Mariés à l’église, au palais de justice ou en union libre, tous ceux qui vivent un engagement d’amour et de 
fidélité sont invités à la fête.   
 
Veuillez téléphoner au presbytère 819-295-3544 ou à madame Huguette St-Onge 819-295-3912, 
messieurs Guy Laganière 819-295-5281, et René Sauvageau 819-295-3470, avant le 20 mai 2009.  
 
La messe sera suivie d’un vin d’honneur. 
 
 
 
 



 
EVEIL DE LA FOI 

 
 

Depuis un certain temps, dans le parterre de notre église est affiché: 
EVEIL de la FOI 

affaire de famille, affaire de communauté. 
 

La vie chrétienne est maintenant sous l’entière responsabilité des familles et des communautés 
paroissiales.  Les parents éveillent leurs enfants à la foi tout au long de leur développement; la 
communauté chrétienne, elle, offre des moyens de grandir dans la foi afin de soutenir l’éveil et 
d’accompagner les parents. 
 
Le TRIO  PASTORAL de votre paroisse sera en mesure d'offrir  en septembre prochain,  à vous et à votre 
enfant, un parcours de catéchèse de cheminement qui le conduira vers les sacrements.  Vous avez le goût 
de participer à cette expérience de foi, nous comptons sur votre collaboration, Champlainois, 
Champlainoises, pour diffuser ce projet à tous les jeunes parents ayant des enfants d'âge scolaire, pendant 
la période estivale qui commence.  Nous vous reviendrons avec les informations spécifiques dans le 
Champlainois du mois d'août. 
  
Le Trio Pastoral vous souhaite un bon été. 
  
René Beaudoin, Fernande Déry, Dolorès Paquin 
 

 18 Le Champlainois PRINTEMPS  2009 

 
 

ÉCOLE CHAMPLAIN   
 

Quoi de neuf à l’école!... 
 
 

Dans le cadre du projet « Sciences enrichies » se tenait à l’École Champlain la Semaine des sciences, du 
27 avril au 1er mai dernier. 
 

La semaine a été lancée en compagnie du Prof Bof et de ses 
expériences farfelues, le tout sur l’air de la chanson « Les 
sciences, c’est plus, plus, plus! ». Cette même journée, les 
élèves ont observé et manipulé les différents insectes de 
Madame Bétit. 
 
Le mardi, se tenait l’Expo-Science où parents et amis étaient 
invités à découvrir les projets des jeunes. Les élèves de 
maternelle nous ont parlé du vent par différents ateliers. Les 
élèves de 1re année répondaient à des questions telles que : 
Pourquoi cligne-t-on des yeux? Comment les montgolfières 



s’envolent-elles? Qu’est-ce qu’un aimant? etc. Les amis de 2e-3e années présentaient toutes sortes 
d’expériences sur l’eau. Et en 3e-4e années, les élèves ont pu faire découvrir la robotique aux visiteurs à 
l’aide d’un château et ses robots. Quelle magnifique journée! 
 
La journée suivante, les élèves ont présenté leurs recherches sur les inventeurs et leurs inventions : le 
fonctionnement du moulin à vent, ancêtre de l’éolienne, et les différentes utilités du vent en maternelle; le 
vélo, le frisbee, la corde à sauter, le ballon et le parapluie en 1re année; le hockey en 2e année et Einstein, 
Marie Curie, Pasteur et plusieurs autres en 3e-4e années. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jeudi, le Club des Petits Débrouillards a fait vivre aux enfants des activités telles que  la danse des 
gouttelettes, la baguette magique, la glue… 
 
Et finalement, vendredi, se tenait le rallye scientifique pour tous les élèves réunis au Centre du 
Tricentenaire. 
 
Quelle belle semaine! Bravo aux élèves, au personnel de l’école et aux parents bénévoles. 
 
Revenez nous lire dans le prochain Champlainois! 
  

 

PARC DE LA RIVIÈRE BATISCAN 
 

Une nouvelle saison au Parc de la rivière Batiscan 
 

La saison 2009 du Parc de la rivière Batiscan approche à grands pas. La date d’ouverture a été fixée au 
vendredi 15 mai. À nouveau cette année, les citoyens de la MRC des Chenaux pourront être admis 
gratuitement pour des visites journalières. Seule la municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel n’a pas 
adhéré à ce programme de gratuité et les gens de cette localité devront quant à eux débourser les droits 
d’entrée réguliers. 
 
Plus de mille huit cent (1 800) citoyens des municipalités participantes se sont procuré leur carte 
« Citoyens des Chenaux » afin d’avoir accès gratuitement au parc en 2008. On a dénombré 5 800 visites 
pour une moyenne d’entrée de 3,2 visites par citoyen. 
 
Le Parc de la rivière Batiscan a également accueilli plusieurs groupes de la MRC des Chenaux durant la 
dernière saison. On remarque la présence de plusieurs groupes scolaires, de familles, d’associations, de 
regroupements de loisirs municipaux, de groupes de marcheurs et même de services de garde. Ils sont 
toujours la bienvenue en 2009.  
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Une carte encore valide en 2009 
 
La direction du parc rappelle à tous les citoyens qui ont pris leur carte d’entrée « Citoyens des Chenaux » 
en 2008 de la conserver puisqu’elle sera encore valide en 2009. À leur première visite, les gens auront à 
démontrer, à l’aide d’une pièce d’identité, qu’ils sont toujours citoyens d’une des municipalités 
participantes et un autocollant sera apposé sur la carte. Il est donc important de conserver votre carte 
2008. Elle sera encore bonne à compter du 15 mai prochain. Ceux qui ont perdu leur carte au cours de 
l’hiver devront débourser 5 $ pour l’émission d’une nouvelle carte plastifiée cette année. 
 
Les administrateurs du Parc de la rivière Batiscan, les employés et la direction remercient tous les 
citoyens qui ont bénéficié de ce programme de gratuité en 2008. Ces gens, en grande majorité, ont 
démontré beaucoup de civisme et de politesse et ont bien observé les règlements. Sûrement qu’il en sera 
de même en 2009 pour la trentième (30e) saison d’activités de plein air de ce site enchanteur. 
 
Informations : (418) 328-3599  

 
 

CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE DES RIVERAINS 
 
 

« Soirée des passionnées (es) » 
Centre d’action bénévole des Riverains 

 
Samedi, le 25 avril dernier, avait lieu le souper hommage aux bénévoles du territoire du Centre d’action 
bénévole des Riverains.  Plus de 180 personnes provenant des municipalités de Batiscan, Champlain, 
Sainte-Anne-de-la-Pérade, Sainte-Geneviève-de-Batiscan et Saint-Prosper se sont réunies afin de fêter 
l’action bénévole. 
 
Le Centre d’action bénévole des Riverains est fier de vous annoncer le nom des nominées de cette soirée 
pour Champlain. Il s’agit de mesdames Murielle Lefebvre, Marie-Andrée Dumas et Alice Leblanc. C’est 
madame Murielle Lefebvre qui s’est méritée le titre de bénévole de l’année 2009. 
 
En terminant, nous désirons remercier de façon particulière nos partenaires financiers sans qui cette soirée 
ne pourrait exister.  Merci aux municipalités de Sainte-Geneviève-de-Batiscan, Batiscan, Champlain, 
Saint-Prosper et Sainte-Anne-de-la-Pérade, aux Caisses populaires Sud des Chenaux et de la Moraine, 
monsieur Jean-Yves Laforest, député de St-Maurice/Champlain à la Chambre des Communes, ainsi que 
madame Noëlla Champagne, députée de Champlain à l’Assemblée nationale. 
 

- 30 - 
 
Source : Marie-Claude Samuel 
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MAISON DE LA FAMILLE DES CHENAUX. 
 

Liste des activités 

Cafés-rencontres 

Thème :  Du plaisir dans les fêtes d’enfants 

Endroits :  Le lundi 25 mai 2009, à 13h30 à Saint-Maurice 
   Le mardi 26 mai 2009, à 9h30 à Saint-Narcisse 
   Le mercredi 27 mai 2009, 13h30 à Sainte-Anne-de-la-Pérade 
 
Animatrice : Nadine D’Amours 

Une garderie simultanée est offerte gratuitement. 
 
Volet Lange Gardienne 
 
Thème :  Rallye-pousette 
Endroits :  Le mercredi 3 juin 2009, à 10 heures,  lieu à déterminer 
Pour information France Lepage, Maison de la famille des Chenaux (418) 325-2120 
 
Ludothèque Des Chenaux 

La Ludothèque des Chenaux est un service de prêt de jouets. La carte de membre annuelle de la MFDC au 
coût de 5 $ est obligatoire pour se prévaloir de ce service. 

Heures d’ouverture : 

Du mardi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 
 

Centre de documentation 

La Maison de la famille offre à tous ses membres l’opportunité de consulter ou emprunter des livres et des 
ouvrages de références. 

Il est important de téléphoner pour vérifier les disponibilités. 
 

Centre d’accès internet 

La Maison de la famille met à la disposition de  ses membres 3 ordinateurs permettant aux familles 
d’avoir accès au service Internet. 

Heures d’ouverture : 

Du mardi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 
 

Journée de la famille Des Chenaux 

Dans le cadre de la Semaine québécoise des familles, la sixième édition de la Journée de la famille 
Des Chenaux se tiendra en mai 2009 à Saint-Stanislas. 
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HYDRO QUÉBEC : MIEUX CONSOMMER 
 

9 MOIS APRÈS SON LANCEMENT, LE PROGRAMME RECYC-FRIGO 
ENVIRONNEMENTMD S’AVÈRE UN VIF SUCCÈS AUPRÈS DES CITOYENS : 

 
Déjà 66 424 appareils collectés! 

 
(Date) – Le programme RECYC-FRIGO a connu un grand succès dès le démarrage en avril dernier et la 
municipalité est fière de rapporter que l’intérêt des citoyens continue à se manifester. Au 31 décembre 
2008, neuf mois après le lancement, 66 424 appareils ont été récupérés à l’échelle du Québec, soit 29 % 
de l’objectif global prévu d’ici à la fin du programme en 2010.  C’est tout à votre honneur! 
 
Le tableau qui suit montre les résultats compilés selon les régions administratives du Québec.  

 
Il est à noter que l’âge moyen des appareils ramassés est de plus de 25 ans. 
 
Rappelons que ce programme vise à récupérer les vieux réfrigérateurs et congélateurs énergivores. Il faut 
savoir que les réfrigérateurs et les congélateurs ayant plus de 10 ans sont de grands consommateurs 
d’électricité.  
 
RECYC-FRIGO offre un service de collecte gratuit de vos appareils à domicile, à condition que votre 
réfrigérateur ou votre congélateur ait plus de 10 ans, qu’il soit toujours fonctionnel et branché et qu’il ait 
une dimension de 10 à 25 pieds cubes. Si vos appareils répondent à ces conditions, il vous suffit de 
prendre rendez-vous en composant le 1 877 49FRIGO (493-7446) ou en complétant un formulaire de 
collecte en ligne au www.recyc-frigo.com. Un transporteur spécialisé viendra récupérer votre appareil à 
domicile.  
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Les citoyens qui désirent se départir d’un appareil en bon état de moins de 10 ans, sont encouragés à 
s’adresser à un organisme communautaire de notre municipalité, afin que celui-ci puisse en faire 
bénéficier un ménage de votre milieu. 
 
 «Il est important pour la municipalité de participer à ce programme qui permet non seulement de faire 
réaliser des économies d'énergie aux citoyens, mais aussi de contribuer à la récupération d’appareils 
encombrants qui sont, de plus, recyclés dans le plus grand respect de l’environnement! Voilà donc une 
solution simple et je vous encourage à en profiter!», commente monsieur Marcel P. Marchand, maire. 
 
RECYC-FRIGO Environnement un geste concret et payant! 
 
Un chèque de 60 $ pour chaque appareil récupéré (maximum de deux appareils par ménage) sera remis à 
son propriétaire dans un délai de trois semaines suivant la cueillette du réfrigérateur ou du congélateur. 
Au-delà des objectifs d’efficacité énergétique, RECYC-FRIGO Environnement répond aussi à un enjeu 
environnemental majeur en recyclant 95 % des matières contenues dans les appareils récupérés.  
 
Participer au programme RECYC-FRIGO, c’est économiser de l'énergie et c'est bon pour 
l'environnement. Pour tout renseignement complémentaire sur le programme, visitez le www.recyc-
frigo.com 
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CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX  
DE LA VALLÉE-DE-LA-BATISCAN 

 
 
 

E CSSS VALÉE-DE-LA-BATISCNA ORGANISE UNE VENT DE DEBARRAS AU PROFIT DE 

009 –Puisqu’avec les années les centres multiservices et les CLSC cumulent du 

a population est donc attendue en grand nombre le samedi 23 mai de 11 h 30 à 16 h 00 à l’école Notre-

ienvenue à tous ! -30- 

 Germain-Bergeron Conseillère cadre aux communications 

L
SES FONDATIONS. 

Saint-Tite, le 4 mai 2
matériel ne répondant plus aux besoins du personnel et de la clientèle, les fondations du CSSS Vallée-de-
la-Batiscan organisent une vente de débarras et invitent la population à venir y faire des achats 
avantageux. Tous les profits générés par cet événement permettront aux cinq fondations de 
l’établissement de mettre de l’avant divers projets pour le bénéfice des usagers. 
 

L
Dame-de-la-Confiance située au 290, rue Principale à Saint-Narcisse. Ce sera l’occasion de faire de 
bonnes affaires puisque vous y trouverez du matériel en quantité et varié ! Des meubles tels que chaises 
de toutes sortes, bureaux, armoires, lits, des articles divers de même qu’une quantité importante de 
matériel informatique devront trouver  preneur ! Vous pouvez accéder à une liste plus détaillée du 
matériel à vendre en consultant le site Internet du CSSS Vallée-de-la-Batiscan au 
www.csssvalleebatiscan.qc.ca 
 

B

Source :  Amélie
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